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C A N A D A
R É G I E  D E  L ’ É N E R G I E

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3495-2002

HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public, constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5), ayant son siège social au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec), H2Z 1A4, district judiciaire de Montréal.

Demanderesse

______________________________

DEMANDE D’APPROBATION D’UN TARIF POUR LE SERVICE VISILEC 

Articles 31 (1o), 48, 49 (1o), 52.1 et 52.3 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R- 6.01)

AU SOUTIEN DE SA demande, HYDRO-QUÉBEC SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1. Elle est une entreprise dont certaines des activités sont assujetties à la compétence de la Régie de l’énergie (la «Régie») dans la mesure prévue à la Loi sur la Régie de l'énergie (la «Loi»);

2. Aux termes de la Loi, la Régie a compétence exclusive pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est distribuée par le distributeur d’électricité;

3. Hydro-Québec, dans ses activités de distribution d’électricité, est le distributeur d’électricité au sens de l’article 2 de la Loi;

4. Par la présente demande, Hydro-Québec s’adresse à la Régie pour faire modifier, par une décision ou ordonnance prise en vertu de la Loi, le Règlement no 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, approuvé par le décret 555-98 du 22 avril 1998, afin d’y inclure le tarif et les conditions d’utilisation du service Visilec tel que plus amplement décrit à la pièce HQD-1, Document 1;

5. Cette demande vise à offrir aux clients commerciaux, institutionnels et industriels d’Hydro-Québec Distribution, un service souple et adapté afin de répondre à leurs besoins;

6. Plus particulièrement en ce qui concerne la clientèle assujettie au tarif M et tel qu’il appert de la pièce HQD-1, Document 1, annexe 1, les attentes exprimées par cette dernière sont principalement :

· une facturation exacte, simple et basée sur la consommation réelle;

· des conseils et des interventions permettant une meilleure gestion de la consommation et des économies d’énergie;

7. Un projet pilote mis en place à l’automne 2001 auprès de 40 clients (150 compteurs) représentatifs des différents segments de clients au tarif M, a permis de confirmer l’intérêt de la clientèle pour ce service;

8. C’est dans ce contexte qu’Hydro-Québec a développé le service Visilec, lequel consiste en un outil d’analyse de la consommation d’énergie et un moyen de visualiser et de suivre les impacts des décisions énergétiques prises par le client tel qu’il appert de la pièce HQD-1, Document 1, annexe 2;

9. Le service Visilec sera offert aux clients d’affaires possédant un ou plusieurs abonnements assujettis au tarif M, dont les compteurs sont communicants; cette clientèle représente environ 9 000 abonnements sur l’horizon d’analyse 2002-2007;

10. Hydro-Québec estime que sa clientèle cible, soit celle qui pourrait tirer avantage du service Visilec, représente environ 1 500 abonnements, pour environ 1 000 clients; il s’agit notamment de chaînes de magasins, de commissions scolaires, de municipalités, d’hôpitaux et d’industries;

11. Le service Visilec sera optionnel et facturé aux clients utilisateurs seulement;  

12. Le tarif mensuel de 89 dollars par abonnement a été établi de façon à couvrir tous les coûts associés à son développement, à son implantation et à son maintien et à maximiser le taux de pénétration du service chez la clientèle et à ce tarif le service Visilec est rentable tel qu’il appert de la pièce HQD-1, Document 1, annexe 5;

13. Le service Visilec est rentable, De plus, compte tenu du gel tarifaire en vigueur jusqu’en mai 2004, l’ensemble de la clientèle bénéficiera de l’introduction de ce service compte tenu de l’impact positif sur les revenus requis à compter de l’année 2005, tel qu’il appert  de la pièce HQD-1, Document 1, annexe 6;

14. Considérant ce qui précède, la présente demande est bien fondée en faits et en droit;

PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :
ACCUEILLIR la présente demande ;

15. APPROUVER le tarif et les conditions d’utilisation du service Visilec tel que décrits à la pièce HQD-1, Document 1, annexe 3 et les inclure au Règlement no 663 d’Hydro-Québec établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application, approuvé par le décret 555-98 du 22 avril 1998, 

RECONNAÎTRE tous les coûts reliés au service Visilec.

MONTRÉAL, ce _________  2002
______________________________
MARCHAND, LEMIEUX

Procureurs de la demanderesse, Hydro-Québec.

AFFIRMATION SOLENNELLE

Je, soussigné, GEORGES ABIAD, division Hydro-Québec Distribution, pour la demanderesse Hydro-Québec, 75, boulevard René-Lévesque Ouest, en la ville de Montréal, province de Québec, affirme solennellement ce qui suit :

1. La présente demande d'approbation d'un tarif pour le service Visilec a été préparée sous ma supervision et mon contrôle;

2. J’ai une connaissance personnelle des faits allégués dans la présente demande;

3. Tous les faits allégués dans cette demande sont vrais.

Et j'ai signé à Montréal, Québec, ce ________________________ 2002.

__________________________
Déclaré solennellement devant moi, à Montréal,

Québec, ce _______________________ 2002.

__________________________

Commissaire à l'assermentation

dans et pour le district de Montréal.
